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ARRETE DU 3 JANVIER 2025 PORTANT AGREMENT DEFINITIF DU CENTRE DE SANTE 

DENOMME « CENTRE HELLO SANTE BAYEUX », SITUE AU 4 BOULEVARD MARECHAL 

MONTGOMERY A BAYEUX (14400) POUR SON ACTIVITE OPHTALMOLOGIQUE ET 

ORTHOPTIQUE  

 

- FINESS EJ : 14 003 484 4 

- FINESS ET : 14 003 485 1 

 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé de 

Normandie — Monsieur François MENGIN LECREULX — à compter du 26 juin 2024 ;  

Vu la décision du 26 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu l’arrêté portant agrément provisoire délivré le 11 décembre 2023 ; 

Vu la demande d’ouverture du Centre de santé Hello Bayeux le 3 janvier 2024 ; 

Vu la demande d’agrément définitif déposée le 14 décembre 2024. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé « Centre Hello Santé Bayeux » sis au 4 Boulevard Maréchal Montgomery à 

Bayeux (14400) 

 

EST AGRÉÉ pour ses activités ophtalmologique et orthoptique. Cet agrément vaut autorisation de 

dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne concerné.  

 

Article 2 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 3 janvier 2025 

 

Le Directeur général, 

 

François MENGIN LECREULX 
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RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION DE SOINS DE TRAITEMENT DE L’INSUFFISANCE RENALE 

CHRONIQUE PAR EPURATION EXTRARENALE – CLINIQUE DE L’EUROPE A ROUEN 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 6 août 2017 avec effet au 6 août 2018 au profit de la clinique de l’Europe à 

Rouen pour l’exercice de l’activité de soins de traitement de l’insuffisance rénale chronique par la pratique 

de l’épuration extrarénale pour les modalités d’hémodialyse en centre pour adultes non saisonnier, dialyse 

à domicile par hémodialyse et dialyse à domicile par dialyse péritonéale, exercées en propre, est 

tacitement renouvelée en date du 6 février 2025 avec effet au 6 février 2026 pour une durée de sept ans 

soit jusqu’au 5 février 2033. 
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 08 janvier 2025

ARRÊTÉ n° 002 / 2025

Fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille
Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Baie de Seine » 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu  l'arrêté  préfectoral n°103/2021  modifié  du  18  août  2021  portant  sectorisation  pour  le  suivi
sanitaire des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°208/2023  du  31  octobre  2023  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2023/CSJ-BDS-E-19- du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie fixant les conditions d'exploitation de la Coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) sur le
gisement « Baie de Seine » ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la  mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières
d’activités maritimes et littorales ;

Considérant la  demande par  courriel  du Comité Régional  des Pêches  Maritimes et  des  Élevages
Marins de Normandie du 07 janvier 2025;

Considérant  la nécessité de définir un nombre de débarquement par semaine afin de garantir une
gestion de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques ;
Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1 :

En application des arrêtés préfectoraux susvisés et en fonction de la décision du préfet de
région Normandie fixant le régime des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques, la pêche
de la coquille Saint-Jacques s’exerce selon les dates et horaires suivants :

Périodes Jours Dates Temps de pêche Nombre de débarquements
hebdomadaires autorisés

Semaine 02 Dimanche 12/01/25 13h00 - 15h30

trois débarques autorisées sur
cinq jours

Semaine 03

Lundi 13/01/25 14h00 - 16h30
Mardi 14/01/25 14h30 - 17h00

Mercredi 15/01/25 15h30 - 18h00
Jeudi 16/01/25 16h00 - 18h30

Vendredi 17/01/25
PAS DE PÊCHE

Samedi 18/01/25
Dimanche 19/01/25 5h30 - 8h30

trois débarques autorisées sur
cinq jours

Semaine 04

Lundi 20/01/25 6h00 - 9h00
Mardi 21/01/25 6h30 - 9h30

Mercredi 22/01/25 7h30 - 10h30
Jeudi 23/01/25 8h30 - 11h30

Vendredi 24/01/25
PAS DE PÊCHE

Samedi 25/01/25

Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00h00 à 24h00.

Article 2 : 

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel
DDTM – DML 50,14, 76, 62/80, 59 
DDPP 50,14, 76, 62/80, 59 
Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord
CRPMEM Normandie, Bretagne, Haut de France
OP façade 
IFREMER
Criées
DIRMer MEMNor - MT – moyens nautiques

2/2
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 08 janvier 2025

ARRÊTÉ n° 003/ 2025

Fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille
Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière »

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu  l'arrêté  préfectoral n°103/2021  modifié  du  18  août  2021  portant  sectorisation  pour  le  suivi
sanitaire des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°206/2023  du  31  octobre  2023  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2023/CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie relative aux conditions d’exploitation du gisement « bande côtière coquille Saint-Jacques
(Pecten Maximus) secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°213/2024 portant modification de l’arrêté n°205/2024 fixant les jours
de  pêche  et  le  nombre  de  débarquements  autorisés  pour  la  pêche à  la  coquille  Saint-
Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière »

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières d’acti-
vités maritimes et littorales ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Considérant la  demande par  courriel  du Comité Régional  des Pêches  Maritimes  et  des  Élevages
Marins de Normandie du 07 janvier 2025 ;

Considérant la nécessité de définir un nombre de débarquement par semaine afin de garantir
une gestion de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

En application des arrêtés préfectoraux susvisés et en fonction de l’arrêté du préfet de la ré-
gion Normandie fixant le régime des zones de pêche, la pêche de la coquille Saint-Jacques
s’exerce selon les dates et horaires suivants :

Horaires Bande Côtière (BC1 et BC3)

Périodes Jours Dates Temps de pêche
BC1 / BC3

Nombre de débarquements heb-
domadaires autorisés

Semaine 02 Dimanche 12/01/25 13h30 - 19h30

trois débarques autorisées sur
cinq  jours

Semaine 03

Lundi 13/01/25 14h30 - 20h30
Mardi 14/01/25 15h00 - 21h00

Mercredi 15/01/25 15h30 - 21h30

Jeudi 16/01/25 16h00 - 22h00

Vendredi 17/01/25
PAS DE PÊCHE

Samedi 18/01/25
Dimanche 19/01/25 08h00 - 14h00

trois débarques autorisées sur
cinq  jours

Semaine 04

Lundi 20/01/25 08h30 - 14h30
Mardi 21/01/25 09h00 - 15h00

Mercredi 22/01/25 09h30 - 15h30
Jeudi 23/01/25 10h00 - 16h00

Vendredi 24/01/25
PAS DE PÊCHE

Samedi 25/01/25

2/4
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Horaires Bande Côtière (BC4 et BC5)

Périodes Jours Dates Temps de pêche
BC4 / BC5

Nombre de débarquements heb-
domadaires autorisés

Semaine 02 Dimanche 12/01/25 13h00 - 18h30

trois débarques autorisées sur
cinq  jours

Semaine 03

Lundi 13/01/25 14h00 - 19h30
Mardi 14/01/25 14h30 - 20h00

Mercredi 15/01/25 15h00 - 20h30
Jeudi 16/01/25 15h30 - 21h00

Vendredi 17/01/25
PAS DE PÊCHE

Samedi 18/01/25
Dimanche 19/01/25 06h00 - 11h30

trois débarques autorisées sur
cinq  jours

Semaine 04

Lundi 20/01/25 06h00 - 11h30
Mardi 21/01/25 06h30 - 12h00

Mercredi 22/01/25 07h30 - 13h00
Jeudi 23/01/25 08h30 - 14h00

Vendredi 24/01/25
PAS DE PÊCHE

Samedi 25/01/25

Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00h00 à 24h00.

Article 2 :

Un arrêté  préfectoral  complémentaire  fixera  les  jours  et  horaires  de  pêches  ainsi  que  le
nombre de débarquement autorisés pour les semaines suivantes.

Article 3 :

Conformément à l’arrêté n°213/2024 susvisé, la pêche des coquilles Saint-Jacques, à la drague, est
fermée à compter du vendredi 13 décembre 2024 à 00h00 jusqu’à la fin de la campagne, dans la
zone  dérogatoire  visée  à  l’article  2  de  la  délibération  n°2023/CSJ-BC-E-18  validée  par  arrêté
préfectoral n°206/2023 susvisé. Elle est délimitée dans la bande côtière des 3 à 6 milles à l’Ouest par
les coordonnées 0°58’ Est et à l’Est par la limite séparative des départements de la Seine-Maritime et
de la Somme. 

Article 4     :  
Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

3/4
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Destinataires : 

CNSP – CROSS Etel
DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59 
DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59 
Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France

OP façade 
capitaineries
IFREMER
Criées
DIRM MEMN – MT – Moyens nautiques

4/4
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l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-01-08-00004

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE - BOURGEOIS Nathan
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d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE - NION Florent
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Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE - PETIT Laura
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2025-01-06-00005

Decision n°2024-136 - Subdelegation de

signature en matiere d'activites autres que les

transports routiers
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2025-01-06-00006

Decision n°2024-137 - Subdelegation de

signature en matiere de gestion du personnel

concernant les agents affectés en DREAL
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2025-01-07-00003

Arrêté portant interdiction de cabotage sur le

territoire national au 1er février 2025 pour une

durée de un an, pris à l'encontre de l'entreprise

Lituanienne GRICIUS LOGISTICS
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2025-01-07-00004

Arrêté portant interdiction de cabotage sur le

territoire national au 1er février 2025 pour une

durée de un an, pris à l'encontre de l'entreprise

Polonaise SERHII KYSHENIA
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EPF Normandie

R28-2025-01-07-00001

FH FL DELEGATION SIGNATURE ACQUISITION

GUILLEMETTE
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Décision n° 1135 / 2025

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME FLORENCE HAMON

Le Directeur G Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13,

Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

-1068 du 8 septembre 2011, 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant l Foncier de 
Normandie et la Ville de CAEN le 14 Décembre 2021, après délibération du de 

le 3 Juin 2021, et délibération du Conseil Municipal                             
de la Ville de CAEN le 25 Mai 2021, 

Maître Jean-Charles RAULT, notaire associé, 
membre de la Société d Exercice Libéral par Actions Simplifiée dénommée « Jean-Charles RAULT, 
Pauline PASCREAU et Pierre PASCREAU, Notaires », titulaire d un Office Notarial à CAEN (14000), 
24 Rue Fred Scamaroni, ayant reçu Normandie.

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, Chargée 

authentique établi par le Notaire susmentionné, ou tout autre notaire associé ou salarié de l tude par 
lequel cet Monsieur Laurent GUILLEMETTE, de

bâti à usage d , sis à CAEN (14000), 57vc Passage Chanoine Cousin 
cadastré section KV numéro 25 de 16a 69ca, lot numéro VINGT-NEUF (29), et les 
vingt-deux millièmes (22/1000èmes) des parties communes, moyennant le prix de SOIXANTE 
QUINZE EUROS (75.000,00 EUR), qui sera réglé entre les mains de Maître Jean Charles RAULT, 
notaire rédacteur de l'acte, sans attendre l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et 
au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé, 

Article 2 : actes 
. 

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen
Le Directeur Général, à Madame Florence HAMON le
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